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La présente annexe au Règlement intérieur à l’attention des stagiaires (ci-après
dénommés «  participants  ») est établie dans le contexte de la crise sanitaire du
COVID-19 et a vocation à détailler à la fois :   

 
- Les mesures de prévention adoptées par FRANCIS LEFEBVRE FORMATION
- Les mesures de prévention que les participants sont tenus de respecter 

Celles-ci pourront faire l’objet de modification au regard des évolutions
réglementaires éventuelles à venir. 
Le non-respect des consignes sanitaires pourra faire l’objet d’une exclusion du
centre.

INFORMATIONS SUR NOS LOCAUX

- Le port du masque est obligatoire dans les locaux
- Les consignes sanitaires sont affichées dans les locaux et dans chaque salle
de formation. Elles sont transmises en amont de la formation
- Le matériel nécessaire au respect des gestes barrières est à la disposition des
participants dans les locaux  : gel hydro-alcoolique, lingettes désinfectantes,
mouchoirs jetables
- Francis Lefebvre Formation privilégie les supports de formations
dématérialisés. Ils sont mis à disposition avant la formation sur l’espace
pédagogique en ligne
- Les locaux, salles de formation, ainsi que les objets et surfaces fréquemment
touchés font l’objet de nettoyages réguliers

LES PARTICIPANTS QUI SONT DANS L’UN DES CAS SUIVANTS NE PEUVENT
PAS PARTICIPER À LA FORMATION :

- En cas de fièvre (température corporelle au-delà de 37,5°C) 
- En présence de tout autre symptôme imputable au COVID-19 (toux, fatigue,
difficultés respiratoires, courbatures, …)
- Si, au cours des 14 derniers jours, ils ont été testés positifs au COVID-19 ou
ont été en contact avec des personnes ayant été testées positives.
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RÈGLES À RESPECTER
 
DURANT TOUTE LA DURÉE DE VOTRE FORMATION
 
Nous vous demandons de respecter les gestes barrières. Ces règles sont
essentielles pour éviter toute propagation du virus et préserver la santé de nos
stagiaires, de nos formateurs et de nos collaborateurs. Ces mesures sont affichées
dans nos centres : 

- Se laver très régulièrement les mains en utilisant du savon et de l’eau, ou une
solution hydro-alcoolique, notamment lors de votre arrivée dans le centre de
formation, à chaque entrée et sortie de la salle de formation, après un contact
avec d’autres personnes ou avant et après avoir manipulé des équipements
collectifs.
- Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir jetable
- Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter dans une
poubelle après utilisation
- Eviter les contacts étroits et prolongés avec des personnes.
- Saluer sans se serrer la main, arrêter les embrassades
- Eviter de se toucher le visage, notamment le nez et la bouche
- Limiter les déplacements et les contacts au strict minimum
- Respecter une distance de sécurité d’au moins 1 mètre

Si vous présentez des symptômes (toux, fièvre) qui font penser au COVID-19,
merci d’en informer l’accueil, de quitter la formation, d’éviter les contacts et
d’appeler votre médecin. Si les symptômes  s’aggravent, contacter le SAMU -
Centre 15.

DANS LES ESPACES COMMUNS 

- Porter un masque lors de votre arrivée et de vos déplacements dans le centre
de formation
- Se laver les mains à votre arrivée et avant et après toute utilisation d’un
équipement collectif ou en libre-service (tablette émargement, machine à
café…)

 
DANS LES SALLES DE FORMATION

- Port du masque obligatoire
- Aérer régulièrement la salle de formation en ouvrant les fenêtres et en laissant
la porte ouverte pendant les pauses et les déjeuners 
- Se laver les mains à chaque entrée et sortie de la salle de formation et avant
et après tout utilisation de matériel partagé
- Il est recommandé d’apporter son propre matériel (ordinateur, smartphone,
stylo, bloc-notes). Pour ceux que ne le peuvent pas, un stylo et un bloc-notes
seront remis à chaque participant en début de formation.


